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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 08 octobre 2025

(Convocation du 30 septembre 2025)

Aujourd’hui, le 08 octobre 2025 à 13h30, le bureau dûment convoqué s’est réuni à la salle 
communale de Barcelonne-du-Gers, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

6
6

Pour
• Nombre 
• Voix

6
6

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Dominique Degos, Mme Céline Salles, M. Paul Carrère, M. Gérard Castet, M. Bernard Poublan, 
M. Bernard Verdier

Étaient excusés :

M. Thierry Carrère, M. Charles Pelanne

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Membre

Rapporteur : Paul Carrère
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OBJET : Commande publique - Gestion intégrée - SAGE Adour amont - Evaluation 
environnementale et relecture juridique du SAGE Adour amont révisé - Consultation et 
attribution du marché

Exposé des motifs :

Le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin amont de l’Adour est 
actuellement en révision, en phase de rédaction des documents opposables, avec un objectif de 
validation par la CLE courant 2027.

Dans ce cadre, l’évaluation environnementale et la relecture juridique des documents opposables 
constituent des éléments indispensables pour accompagner la commission locale de l’eau dans la 
rédaction des documents constitutifs du SAGE. L’évaluation environnementale permet d’identifier 
les insuffisances des dispositions proposées et de proposer des alternatives, mais également de
renforcer le processus participatif en soumettant ce rapport environnemental à l’enquête publique 
en même temps que les autres documents du SAGE. La relecture juridique permet de s’assurer de 
l’applicabilité du SAGE et de la solidité juridique du futur SAGE. 

Afin de gagner en efficacité, une prestation d’étude intégrant ces deux aspects, ainsi qu’une option 
visant à accompagner la CLE dans l’élaboration de scenarii de rédaction sur les thématiques 
sensibles ou innovantes du SAGE, est en consultation. Le lancement du marché est prévu au plus 
tard le 1er décembre 2025 de sorte à permettre au prestataire retenu de produire de premiers 
éléments consolidés qui pourront être exploités pour les commissions thématiques. Celles-ci seront 
organisées du 26 janvier 2026 au 5 février 2026. Toutefois, afin de ne pas retarder la révision du 
SAGE, des groupes de travail sont organisés avec les services de l’Etat et des acteurs spécialisés au 
dernier trimestre 2025, pour commencer à affiner les attentes et permettre au futur prestataire de 
gagner en efficacité.

Le coût prévisionnel de la prestation d’étude est estimé à 66 576,66 € HT, soit 79 892 € TTC.
La consultation d’un prestataire par le biais d’une procédure adaptée, conformément au code de la 
commande publique, est en cours.

Vu le code de la commande publique,
Vu la fiche programme n°41 bis du programme d’actions 2025, dont les crédits seront inscrits en 
décision modificative n°2 du budget 2025,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- de donner délégation au président pour conduire les procédures de consultation relatives à 
cette étude,

- d’autoriser le président à prendre toutes les décisions relatives à son exécution et à signer 
les documents afférents et les pièces du marché dans la limite de 66 576,66 € HT, soit
79 892 € TTC, une fois les crédits nécessaires inscrits au budget 2025,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution.
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Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 08 octobre 2025 à Barcelonne-du-Gers,

Le Président,
Paul CARRÈRE

#signature#
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